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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 9 janvier 2014, est distribuée à la demande de la délégation 
du Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu. 
 

_______________ 
 
 
Le 12 septembre 2013, le Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu a 
proposé le règlement sur l'indication des substances aromatisantes dans l'étiquetage des produits 
alimentaires préemballés (G/TBT/N/TPKM/144). Le règlement a été promulgué et est entré en 
vigueur le 27 décembre 2013. 

Le texte du règlement est disponible sur le site Web de l'Agence des médicaments et des produits 
alimentaires de Taïwan (TFDA): 

http://www.fda.gov.tw/TC/news.aspx?cid=3&cchk=46552e96-810a-42c3-83e1-bd5e42344633 

Pour tout complément d'information, prière de s'adresser à: 

WTO/TBT Enquiry Point (Point d'information OTC pour l'OMC) 
The Bureau of Standards, Metrology and Inspection (Bureau des normes, de la métrologie et de 
l'inspection) 
Ministry of Economic Affairs (Ministère des affaires économiques) 
4 Chinan Road, Section 1 
Taipei City 100, Taiwan 
Téléphone: (886-2) 2343-1801 
Fax: (886-2) 2343-1804 
Courrier électronique: tbtenq@bsmi.gov.tw 

http://members.wto.org/crnattachments/2014/TBT/CHT/14_0128_00_e.pdf 

__________ 


